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Avec l’intervention de la Direction des expertises du Centre de gestion de Rennes d’AG2R Prévoyance : 

Olivier BRIENT, Responsable de département santé prévoyance

Marine SALMON, Responsable Prestations prévoyance

Solenn MERET, Référente Conseillère gestionnaire prestations

Sébastien LETESSIER, Référent Conseiller gestionnaire prestations

Elodie PONS, Conseillère gestionnaire prestations

Prévoyance non-cadres AG2R : 

garanties et procédures à suivre en cas 

de sinistre

Partenaire de la Branche en prévoyance et frais de santé

Pour poser vos questions, cliquez sur l’icône Q/R située sur le 
bandeau noir de votre écran
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Principes

Les organisations syndicales représentatives         

des salariés et les représentants des employeurs    

signent un accord dont l’objectif est la mise en place 

de garanties communes et homogènes                       
pour l’ensemble des salariés d’une même profession.

Les accords conventionnels allient                   

les avantages des contrats d’entreprises       

avec une mutualisation renforcée des coûts      

au niveau de la branche.

Ils permettent ainsi à tous les salariés                 

y compris ceux issus de petites entreprises       

de bénéficier d’une couverture sociale de qualité 
et homogène.

Pourquoi ?Accords de Branche
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3 infos à retenir

Des garanties à des coûts maîtrisés, grâce à la mutualisation      

(mise en commun des risques de toutes les entreprises)

Une simplification administrative :                                              

accord négocié et suivi en amont de l’entreprise par la 

branche (conforme aux exigences réglementaires),

Un suivi rigoureux et régulier des régimes en place, 

grâce au pilotage d’une commission paritaire dédiée

1

2

3

Accords de Branche Mutualisation et Pilotage

Retrouver toutes les informations sur votre régime 
https://www.ag2rlamondiale.fr/conventions-collectives-nationales/ccn-proprete

https://www.ag2rlamondiale.fr/conventions-collectives-nationales/ccn-proprete
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Focus sur le guide employeur
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1. Présentation du Centre de Gestion de Rennes
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DIRECTEUR
Sébastien CLAUZIER

Responsable Département 
Olivier BRIENT

Service Entreprises Prévoyance Santé
Responsable de service 

Cindy HERMAN-BAR

Service Particuliers Prévoyance
Responsable de service 

Marine SALMON

Responsable 

d’équipe
Valérie BARRE

Responsable 

d’équipe
En cours de recrutement

Responsable 

d’équipe
Isabelle JOURNEE

Responsable 

d’équipe
Eva GAURAT

Responsable 

d’équipe
Mandy JOVASEVIC

Responsable 

d’équipe
Karine BEAUDOUIN

Responsable 

d’équipe
Roselyne RENAULT 

THABET

Effectif

30 gestionnaires

Effectif

38 gestionnaires

La gestion de la CCN Propreté est centralisée au Centre de gestion de Rennes.

Présentation de l’organisation du Centre de gestion de Rennes (1/2)
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Présentation de l’organisation du Centre de gestion de Rennes (2/2)

Cindy HERMAN-BAR

Responsable de service entreprises 

Prévoyance/Santé

Adhésions Prévoyance – Santé

cg-rennes.adhesions-
prevoyance@ag2rlamondiale.fr

Tél : 0 972 672 222

Gestion de comptes prévoyance – santé

cg-rennes.comptes-
prevoyance@ag2rlamondiale.fr

Tél : 0 972 672 222

Marine SALMON

Responsable de service Prestations prévoyance

Prestations incapacité
cg-rennes.prestations-prevoyance@ag2rlamondiale.fr

Tél : 0 976 672 222 (service client entreprise)
Tél  : 0 969 322 000 (service client particuliers)

Prestations invalidité
cg-rennes.prestations-prevoyance-

invalidite@ag2rlamondiale.fr
Tél : 0 976 672 222 (service client entreprise)

Tél  : 0 969 322 000 (service client particuliers)

Prestations décès
cg-rennes.prestations-prevoyance-

deces@ag2rlamondiale.fr
Tél : 0 976 672 222 (service client entreprise)

Tél  : 0 969 322 000 (service client particuliers)

mailto:cg-rennes.adhesions-prevoyance@ag2rlamondiale.fr
mailto:cg-rennes.adhesions-prevoyance@ag2rlamondiale.fr
mailto:cg-rennes.comptes-prevoyance@ag2rlamondiale.fr
mailto:cg-rennes.comptes-prevoyance@ag2rlamondiale.fr
mailto:cg-rennes.prestations-prevoyance@ag2rlamondiale.fr
mailto:cg-rennes.prestations-prevoyance-invalidite@ag2rlamondiale.fr
mailto:cg-rennes.prestations-prevoyance-invalidite@ag2rlamondiale.fr
mailto:cg-rennes.prestations-prevoyance-deces@ag2rlamondiale.fr
mailto:cg-rennes.prestations-prevoyance-deces@ag2rlamondiale.fr
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3. Les règles d’indemnisation

❑ Régime de base 

❑ Régime complémentaire AG2R Prévoyance

• Risque incapacité 

• Risque invalidité

• Risque décès
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INCAPACITE / ARRÊT DE TRAVAIL INVALIDITE

La Sécurité sociale indemnise les arrêts de travail Maladie de la manière 

suivante :

3 jours de carence

50 % du salaire de référence 

Salaire de référence : 3 derniers mois bruts (reconstitués en cas d’absences)

Limitation des indemnités journalières pour les arrêts de travail maladie à 1,8 

fois la valeur du SMIC.

La Sécurité sociale indemnise les arrêts de travail Accident de travail / Maladie 

Professionnelle de la manière suivante :

28 jours indemnisés à 60% 

au 29ème jour d’arrêt, majoration à 80% limitée au net avec un 

taux de 21%

Salaire de référence : mois antérieur brut (reconstitué en cas d’absences) 

Plafond Sécurité sociale 2023 : 3 666€

IJ maximum : 50,58€ (01/01/2023)

Durée maximale d’indemnisation : 3 ans

La Sécurité sociale prend en compte le salaire annuel moyen des 10 meilleures 

années d’activité (salaires soumis à cotisations).

Le montant dépend également de la catégorie d’invalidité attribuée par le 

médecin conseil selon la capacité à exercer une activité professionnelle :

- 1e catégorie si le salarié peut exercer une activité professionnelle ;

- 2e catégorie si le salarié ne peut plus exercer d’activité professionnelle ;

- 3e catégorie si le salarié ne peut plus exercer d’activité professionnelle et 

qu’il a besoin de l’aide d’une tierce personne au quotidien.

Calcul de la pension de la Sécurité sociale Rente minimum Rente maximum

Cat 1 30% 311,56 € 1 099,80€

Cat 2 50% 311,56 € 1 833 €

Cat 3

50% + majo de 

40% pour tierce 

personne

311,56 €

+

1 192,55 €

1 833 €

+

1 192,55 €

Indemnisation du régime de base 1/3
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Indemnisation du régime de base 2/3  



1212

Exemple Sécurité 

sociale

Exemple d’Indemnisation Incapacité/Arrêt de travail     3/3
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• Garanties incapacité de travail

• Salaire de référence

• Maintien de salaire

• Indemnisation d’un arrêt de 

travail exemple

• Comment compléter la 

demande de prestations

• Listes des pièces à fournir

• Les services proposés

Règle d’indemnisation risque 

INCAPACITE du régime 

complémentaire AG2R Prévoyance
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Personnel non cadre et ETAM

Garanties en vigueur au 1er janvier 2022

Incapacité de travail – indemnités journalières

Qui ? Quoi ?

Incapacité temporaire de travail

(salariés ayant au moins 1 an d’ancienneté)

12% du salaire de référence en complément du maintien de salaire à 

66,66% de l’employeur

Puis

25% du salaire de référence après épuisement des droits 

conventionnels maintien de salaire

Salariés travaillant – de 150 heures par trimestre

(salariés ayant au moins 1 an d’ancienneté)

50% du salaire de référence

L’indemnisation débute après la franchise de 30 jours

Garantie Incapacité de travail
CCN des entreprises de propreté et services associés (3173)
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Moyenne des 3 mois bruts cotisés 
qui précèdent l’arrêt de travail

* Dans la limite de 4 fois le plafond de la 
Sécurité sociale

Salaire brut cotisé

≠

salaire brut abattu

Arrêt maladie, accident de travail, 
mi temps thérapeutique, maladie 

professionnelle, maternité, paternité 
sur la période de référence

=

Il est nécessaire de reconstituer les 
salaires

Absences autres sur la période de 
référence (sans solde, injustifiées, 

etc…)

=

Il ne faut pas reconstituer le salaire

Salaire de 
référence

Le salaire de référence Incapacité de travail
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Risque incapacité de travail : le maintien de salaire conventionnelle
Personnel non cadre et ETAM

Ancienneté du

salarié (1)

Complément employeur 1er 

période (2)

Complément employeur

+ AG2R Prévoyance 2epériode (3)

Indemnisation

AG2R Prévoyance

3e période (4)

1 an
30 jours à 90 % de  la rémunération 

brute

30 jours à 66,66 % de la rémunération brute 

+ 12 % du salaire de référence AG2R Prévoyance

Indemnisation de la Sécurité
sociale + 25 % du salaire de
référence AG2R Prévoyance

Après 6 ans
40 jours à 90 % de

la rémunération brute

40 jours à 66,66 % de la rémunération brute 

+ 12 % du salaire de référence AG2R Prévoyance

Après 10 ans
50 jours à 90 % dela rémunération

brute

50 jours à 66,66 % de la rémunération brute 

²+ 12 % du salaire de référence AG2R prévoyance

Après 15 ans 60 jours à 90 % de la rémunération brute
60 jours à 66,66 % de la rémunération brute 

+ 12 % du salaire de référence AG2R Prévoyance

Après 20 ans
80 jours à 90 % de

la rémunération brute

80 jours à 66,66 % de la rémunération brute 

+ 12 % du salaire de référence AG2R Prévoyance

Après 25 ans

90 jours à 90 % de

la rémunération

brute

90 jours à 66,66 % de la rémunération brute 

+ 12 % du salaire de référence AG2R Prévoyance

Après 30 ans
100 jours à 90 % de

la rémunération

brute

100 jours à 66,66 % de la rémunération brute 

+ 12 % du salaire de référence AG2R Prévoyance
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Exemple d’un salarié non cadre ayant 4 ans d’ancienneté 

:

Risque incapacité de travail : exemple d’indemnisation d’un arrêt de travail 
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N° de contrat + renseignements 

employeur

Renseignements personnels et 

professionnels sur le salarié

Informations relatives à l’arrêt de 

travail et aux arrêts antérieurs

Certification et validité de la demande

Risque incapacité de travail : comment remplir un imprimé (2/2) ? → 
nouvel imprimé
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➢ La demande de prestations complétée et signée par l’employeur avec si possible le cachet de l’entreprise (si envoi par

email, l’adresse email professionnelle fait foi) ;

➢ Un relevé d’identité bancaire au nom de l’assuré (ou un compte joint), ou une copie écran (logiciel de paie) indiquant

l’IBAN et le titulaire du compte ;

➢ Une attestation de paiement des indemnités journalières du régime de base depuis le début de l’arrêt si :

▪ L’arrêt a débuté depuis plus de 32 mois ;

▪ L’assuré relève de la MSA

▪ L’assuré n’a pas un an d’ancienneté à la date d’arrêt de travail.

Pour les salariés effectuant moins de 150 heures par trimestre :

➢ La copie de l’arrêt de travail et des prolongations ;

➢ Le refus d’indemnisation du régime de base (Sécurité sociale, MSA…).

Risque incapacité de travail : liste des pièces à fournir
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• Règlement des nouveaux arrêts transmission des demandes par l’employeur

• Règlement dématérialisé des suites d’arrêts par Prest’IJ  Ce service proposé à nos clients permet le recueil des flux

dématérialisés d’IJSS (Indemnités Journalières de la Sécurité Sociale) auprès de la CNAM afin d’automatiser le paiement des

prestations complémentaires pour les suites d’arrêt.

- Les avantages :

• Une simplification du processus

➢ pour les débuts d’arrêt, seul l’envoi de la demande de prestations subsiste, les bordereaux SS ne doivent plus nous être transmis

➢ pour les suites d’arrêt, plus aucun document n’est nécessaire

• Des délais de remboursement optimisés

Pour le 1er arrêt de travail :

❑ L’entreprise fait toujours la déclaration d’incapacité/arrêt de travail au format dématérialisé pour un nouvel arrêt ;

❑ L’Assurance Maladie nous transmet automatiquement le décompte IJSS ;

❑ Pré-liquidation de la période en gestion et paiement automatique.

Pour une suite d’arrêt de travail :

❑ L’entreprise ne fait plus de déclaration ; 

❑ L’Assurance Maladie nous transmet automatiquement le décompte IJSS ;

❑ Calcul et paiement automatiques.

Pour les rechutes :

❑ L’entreprise doit faire une nouvelle déclaration de rechute.

Risque incapacité de travail : Services Proposés        ½ 
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Principe de fonctionnement de Prest’IJ :

Risque incapacité de travail : Services Proposés   2/2   

À l’assuré 
pendant le 
contrat de 

travail
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• Garanties invalidité

• Comment est déterminé l’arrêt à 
l’origine de l’invalidité ?

• Le salaire de référence en invalidité

• Comment remplir une demande de 
prestation invalidité ?

• Liste des pièces à fournir

• Calcul d’un dossier avec ressources

• Informations diverses sur l’invalidité

• Services proposés aux invalides

22

Règle d’indemnisation risque 
INVALIDITE du régime 
complémentaire AG2R Prévoyance



23

Invalidité 1e catégorie Pas de garantie

Invalidité 2e et 3e catégorie

68% du salaire brut de référence –

rente Sécurité sociale*

* En tout état de cause, l’assuré ne pourra percevoir une rente supérieure à son net d’activité

Rente IPP (Incapacité Permanente 

Partielle)

➢ Inférieure à 33 % : pas de garantie

➢ Comprise entre 33% et 65% : 10% du salaire de référence

➢ Supérieure ou égale à 66% : 20% du salaire de référence

Risque invalidité : garanties prévues 
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Cas n°1

Cas n°2

Cas n°3

Cas n°4

Arrêt maladie avec 3 jours de 
carence

Fin des IJ dans les 15 jours 
qui précèdent l’invalidité

Invalidité
Nous tenons compte de l’arrêt 

avec les 3 jours de carence

Accident de travail avec 28 
jours IJ normales

Puis arrêt maladie avec 3 
jours de carence (= 
consolidation), sans 

interruption

Fin de l’indemnisation dans 
les 15 jours qui précèdent 

l’invalidité
Invalidité

Nous tenons compte de 
l’arrêt avec les 3 jours de 

carence

Arrêt avec 3 jours de 
carence

Puis accident de travail 
avec 28 jours IJ normales 

(= reconnaissance en MP), 
sans interruption

Fin de l’indemnisation dans 
les 15 jours qui précèdent 

l’invalidité
Invalidité

Nous tenons compte de 
l’arrêt avec les 3 jours de 

carence

Arrêt avec 3 jours de carence ou 
accident de travail avec 28 jours 

IJ normales

Plus de 15 jours non indemnisés entre la fin 
des IJ et la rente invalidité

Invalidité
Nous tenons compte de la date d’invalidité et 

parlons d’une invalidité d’emblée

Risque invalidité : Cas d’arrêt à l’origine de l’invalidité
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Moyenne des 12 mois bruts cotisés 
qui précèdent l’arrêt de travail

Salaire brut cotisé

≠

salaire brut abattu

Arrêt maladie, accident de travail, 
mi temps thérapeutique maladie 

professionnelle, maternité, paternité 
sur la période de référence 

=

Il est nécessaire de reconstituer les 
salaires

Absences autres sur la période de 
référence (sans solde, injustifiées, 

etc…)

=

Il ne faut pas reconstituer le salaire

Salaire de 
référence

Risque invalidité : Le salaire de référence invalidité
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N° de contrat + renseignements employeur

Renseignements personnels sur le salarié / très 

important pour prélèvement à la source

Informations professionnelles sur le salarié

Informations sur arrêt de travail et date invalidité

Risque invalidité : Comment remplir un imprimé (1/3) ?



27

Salaires permettant le calcul du salaire de référence

Indiquer les salaires cotisés.

En cas d’arrêt maladie, il convient de rétablir le 

salaire qu’aurait perçu l’assuré s’il avait travaillé.

Indications sur salaires perçus en cas de ressources 

post invalidité

Date et signature employeur (très important pour 

prise en compte des informations)

Risque invalidité : Comment remplir un imprimé (2/3) ?
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Reprise des informations sur le salarié, avec indications si 

plusieurs employeurs à date d’arrêt de travail (très important 

pour le calcul du dossier).

Indications sur la situation du salarié depuis son passage en 

invalidité.

Date et signature salarié (très important pour prise en compte 

des informations).

Risque invalidité : Comment remplir un imprimé (3/3) ?
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➢ La demande de prestations complétée et signée par l’employeur ET le salarié ;

➢ Une copie de la pièce d’identité (carte d’identité, passeport, carte de séjour valide…) ;

➢ La copie de la notification d’invalidité de la Sécurité sociale ou de la rente IPP ;

➢ La copie de la notification d’invalidité 1e catégorie s’il s’agit d’une révision de pension ;

➢ Une attestation d’indemnités journalières de la Sécurité sociale couvrant toute la période d’arrêt de travail qui

précède l’invalidité ;

➢ Un relevé d’identité bancaire au nom de l’assuré (ou un compte joint) ;

➢ Une copie intégrale des 2 derniers avis d’imposition du salarié ;

➢ La notification d’attribution du Pôle emploi si l’assuré perçoit des allocations.

Pour faciliter la mise en place du dossier d’invalidité et optimiser le délai de paiement, il est recommandé d’indiquer le

maximum d’informations permettant de joindre l’assuré et l’employeur (coordonnées téléphoniques, emails…).

Risque invalidité : Liste des pièces à fournir
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Rappel de la 

garantie

% du salaire brut

-

Rente Sécurité sociale

Plafond de 

ressources

100% du salaire net de référence revalorisé

 salaire servant de base au calcul de notre rente

Rente 

différentielle

Plafond

-

Rente Sécurité Sociale

-

Ressources (salaires ou Pôle emploi)

=

Rente différentielle AG2R (dans la limite de notre rente de base)

En tout état de cause, l’assuré ne pourra percevoir une rente supérieure à son net d’activité

Risque invalidité : Calcul d’un dossier avec ressources
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➢ La rente est versée à terme échue (fin de mois) ;

➢ Plusieurs courriers d’enquêtes sont envoyés en cours d’année :

• Enquête « sans ressources » courant janvier  l’assuré doit nous retourner un questionnaire complété, indiquant

s’il perçoit ou non des ressources, en joignant les attestations de paiement de la rente invalidité de la Sécurité

sociale ;

• Enquêtes « CSG-CRDS » courant octobre  l’assuré doit nous retourner son dernier avis d’imposition afin qu’on

mette à jour les prélèvements CSG-CRDS sur les dossiers ;

• Enquêtes ressources fin décembre  si l’assuré travaille, vous devez compléter un tableau de ressources en

indiquant le salaire perçu pour chaque mois et l’assuré doit nous retourner ce tableau accompagné des attestations

de paiement de la Sécurité sociale.

S’il travaille chez un autre employeur, il appartiendra à celui-ci de compléter le tableau.

S’il perçoit des allocations Pôle emploi, il appartiendra à l’assuré de nous faire parvenir la notification et les

attestations du Pôle emploi.

➢ Notre intervention cesse au départ en retraite ou au décès.

Risque invalidité : Informations diverses sur l’invalidité
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❖Renseignements sur paiement rente invalidité : 

• Entre le 26 et le 4 du mois suivant, l’invalide peut appeler le 09 69 32 2000, s’identifier avec son 

numéro de Sécurité sociale (13 premiers chiffres) et être informé de la date de paiement de sa rente 

et de son montant.

• Entre le 23 et le 26 de chaque mois, les invalides reçoivent un SMS ou email leur confirmant le 

paiement de leur rente et son montant.

❖Relances pour les invalides avec ressources faisant l’objet de l’enquête ressources : dans le cas de 

retard constaté, les invalides reçoivent des SMS ou emails de relances.

Risque invalidité : Services proposés aux invalides
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Demande de prestations invalidité en ligne :

• Service dématérialisé permettant de déclarer l’invalidité

• Disponible sur Demande de prestation invalidité - AG2R LA MONDIALE

• Le formulaire peut être complété par un représentant de l’entreprise ou l’assuré.

• 4 étapes lors de la déclaration :

• Le Centre de Gestion prendra ensuite contact avec l’interlocuteur pour faire le point sur le dossier et les pièces 

manquantes

E
ta

p
e

 1

Choix du type 
de demandeur 
et du type de 

demande

E
ta

p
e

 2

Informations 
concernant 
l’employeur

E
ta

p
e

 3

Informations 
concernant 

l’assuré

E
ta

p
e

 4

Récapitulatif et 
signature 

électronique

Risque invalidité : Services en ligne proposés aux invalides

https://www.ag2rlamondiale.fr/sante-prevoyance/tous-nos-services/service-demande-de-prestation-invalidite
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▪ Garanties prévues au contrat : 

Décès du salarié,

Décès du conjoint,

Décès d’un enfant.

▪ Informations complémentaires pour 

établir le dossier

▪ Services proposés pour la gestion du 

décès

34

Règle d’indemnisation risque 
Décès du régime complémentaire 
AG2R Prévoyance
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Garanties conventionnelles
CCN des entreprises de propreté et services associés (3173)

Garanties Décès

❑ Capital

❑ Invalidité Absolue et Définitive

❑ Décès simultané ou postérieur du 
conjoint non remarié

❑ Rente Education

❑ Frais d’obsèques
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Risque décès: Capital Décès 

En cas de décès du participant, il est prévu le versement au(x) bénéficiaire(s) d’un capital dont le 
montant, exprimé en pourcentage du salaire de référence:

Nature des garanties Prestations AG2R Prévoyance 

Capital décès 

Quelle que soit la situation familiale 100 % du salaire de référence  

Invalidité absolue et définitive 

Versement par anticipation 100 % du capital décès 

Double effet 

Nouveau capital en cas de décès postérieur ou 
simultané du conjoint 

100 % du capital décès 
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Bénéficiaires du capital décès : 

En cas de décès du participant, il est versé un capital au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) librement par le 
participant. 
À défaut de désignation d’un bénéficiaire par le participant notifiée à l’Institution ou lorsque cette désignation 
est caduque, le capital est versé : 

– au conjoint non séparé judiciairement ; 
– à défaut au partenaire de PACS ; 
– à défaut, le capital est versé par parts égales entre eux : 

• aux enfants du participant nés ou représentés, dont la filiation avec le participant, y compris adoptive, 
est légalement établie, 

• à défaut, à ses petits-enfants, 
• à défaut de descendance directe, à ses parents ou à défaut, à ses grands-parents survivants, 
• à défaut de tous les susnommés, aux héritiers. 

Le salaire de référence:

Le salaire de référence pris en considération pour le calcul des garanties est égal au total des salaires bruts soumis à 
cotisations au cours des 12 mois civils précédant l’arrêt de travail ou le décès, dans la limite de 4 fois le plafond annuel 
de la Sécurité sociale. 

Le capital décès versé ne peut être inférieur à 7 088,15 euros au 1er janvier 2023. 

Ce montant minimum est revalorisé annuellement, le 1er janvier de chaque année, en fonction de l’évolution du plafond de la Sécurité sociale. 

Montant maximal : Le capital décès est limité à 4 fois le plafond annuel de la Sécurité sociale



38

Invalidité 
absolue et 
définitive

Le salarié est considéré comme atteint d’invalidité absolue et définitive lorsque la preuve est apportée qu’il se
trouve dans l’incapacité absolue et définitive de fournir un travail quelconque susceptible de lui procurer gain
ou profit et qui oblige à avoir recours à l’assistance d’une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires de
la vie, avec classement en 3e catégorie d’invalidité par la Sécurité sociale. Le salarié est également
considéré en état d’invalidité absolue et définitive lorsqu’il bénéficie d’une rente d’incapacité permanente
d’un taux d’incapacité supérieur ou égal à 66 %.

La preuve de l’invalidité absolue et définitive, incombe au salarié ou à la personne qui en a la charge.

Le participant reconnu en état d’invalidité absolue et définitive bénéficie, par anticipation et sur sa demande,
d’un capital dont le montant figure dans le résumé des garanties.

Le versement anticipé de ce capital portant sur la tête du participant en cas d’invalidité absolue et définitive
met fin à la « Garantie Capital décès » versée en cas de décès du participant.

Double effet

Le décès du conjoint, non remarié (quel que soit son âge), survenant postérieurement ou simultanément à
celui du salarié, entraîne le versement, au profit des enfants restant à charge et qui étaient initialement à la
charge du salarié* d’un capital égal à 100 % de celui versé lors du décès du salarié, réparti par parts égales
entre eux.

* Sont considérés comme étant à la charge du salarié, les enfants légitimes, reconnus, naturels, adoptifs ou recueillis,
fiscalement à sa charge.



39

Risque décès: Rente éducation

(2) Le salaire annuel brut servant de base au calcul des prestations rente éducation ne pourra être inférieur au montant minimum défini pour la garantie du 
capital décès soit 7 088,15 euros au 1er janvier 2023

Nature des garanties Prestations AG2R Prévoyance 

Rente éducation

Jusqu’à 15 ans inclus 5 % du salaire annuel brut de référence (2)

Du 16e anniversaire au 18e anniversaire ou au 25e

anniversaire de l’enfant en cas de poursuite d’études 
supérieures 

8 % du salaire annuel brut de référence (2) 

Bénéficiaires de la garantie:

Les enfants fiscalement à charge du participant à la date de l’évènement. 
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Risque décès: Frais d’obsèques

Bénéficiaire de la garantie

• la personne ayant payé les frais d’obsèques suite au décès du salarié, sur présentation d’une facture originale, 
acquittée au nom d’une personne physique

• le salarié, en cas de décès du conjoint, du concubin, du partenaire de PACS ou d’un enfant de plus de 12 ans à 
charge au sens fiscal, sur présentation d’une facture acquittée

Nature des garanties Prestations AG2R Prévoyance 

Frais d’obsèques 

Décès du salarié 100 % du Plafond Mensuel de la Sécurité sociale 
applicable au jour du décès (3 666€ en 2023)

Décès du conjoint, du partenaire de PACS, 
du concubin* ou d’un enfant de plus de 12 ans à 
charge au sens fiscal

50 % du Plafond Mensuel de la Sécurité sociale 
applicable au jour du décès (dans la limite des frais
réellement engagés, en cas dedécès d’un enfant)

Notion de partenaire de PACS et concubin 
On entend par partenaire lié par un PACS, la personne liée au participant par un pacte civil de solidarité tel que défini à l’article 515.1 du code civil. 
On entend par concubin, la personne vivant en couple de façon permanente et habituelle avec le participant au moment du décès. La définition du 
concubinage est celle retenue par l’article 515.8 du code civil. De plus, le concubinage doit avoir été notoire et continu pendant une durée d’au moins 2 ans 
avant le décès. Aucune durée de vie commune n’est exigée si un enfant au moins est né de l’union libre, reconnu par les deux concubins. 
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Loi Eckert et loi Pacte: lutter contre la déshérence des capitaux

Réception de 
l’acte de décès

Délai  1 mois pour 
règlement

Réception des 
pièces justificatives 

nécessaires au 
paiement

Paiement 
bénéficiaire

Intérêts 
de retard

Revalorisation Post-mortem

Date du 
décès

15 jours  pour 
demande 
de pièces 

Connaissance des 
coordonnées 
bénéficiaires

Intérêts 
Loi Pacte

Demande de pièces 
justificatives
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Demande de prestation décès en ligne

• Service dématérialisé permettant de déclarer le décès

• Disponible https://www.ag2rlamondiale.fr/sante-prevoyance/tous-nos-services/demande-de-prestations-

deces

• Le formulaire peut être complété par un représentant de l’entreprise ou un proche du défunt.

• 4 étapes lors de la déclaration :

• Le Centre de Gestion prendra ensuite contact avec l’interlocuteur pour faire le point sur le dossier et les 

pièces manquantes

E
ta

p
e

 1

Choix du type 
de demandeur 
et du type de 

demande

E
ta

p
e

 2
Informations 
concernant 
l’employeur

E
ta

p
e

 3

Informations 
concernant 

l’assuré

E
ta

p
e

 4

Récapitulatif et 
signature 

électronique

Risque décès : Services proposés pour la gestion du décès

https://www.ag2rlamondiale.fr/sante-prevoyance/tous-nos-services/demande-de-prestations-deces
https://www.ag2rlamondiale.fr/sante-prevoyance/tous-nos-services/demande-de-prestations-deces
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• un formulaire simple en 5 étapes

• Prise en compte immédiate et données sécurisées.

• Pour cela, il suffit de se connecter sur le site d’AG2R LA MONDIALE dans l’espace client

Ou par cette adresse : https://www.ag2rlamondiale.fr/sante-prevoyance/tous-nos-services/service-en-

ligne-designation-des-beneficiaires

Risque décès : Services proposés pour la gestion du décès

Service en ligne : désignation des bénéficiaires Prévoyance

https://www.ag2rlamondiale.fr/sante-prevoyance/tous-nos-services/service-en-ligne-designation-des-beneficiaires
https://www.ag2rlamondiale.fr/sante-prevoyance/tous-nos-services/service-en-ligne-designation-des-beneficiaires
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Les salariés accèdent 

à leur espace client

Risque décès : Services proposés pour la gestion du décès
Le service « Désignations de bénéficiaires en ligne » à destination de vos salariés



Monde de la Propreté - Prévoyance

Page dédiée aux régimes de branche prévoyance et frais de 
santé non-cadres AG2R sur le site du Monde de la Propreté

➢ Les garanties
➢ Les cotisations
➢ Les dispositions 

conventionnelles (art. 8 
CCN)

➢ Les publications dédiées

Zoom sur le régime de prévoyance

2023
Fédération des Entreprises de Propreté, d’Hygiène et services 

associés
45

https://www.monde-proprete.com/regime-de-branche-prevoyance-et-frais-de-sante-non-cadres-ag2r


Monde de la Propreté – Frais de santé

Page dédiée aux régimes de branche prévoyance et frais de 
santé non-cadres AG2R sur le site du Monde de la Propreté

➢ Les garanties
➢ Les cotisations
➢ Les dispositions 

conventionnelles (art. 9 
CCN)

➢ Les publications dédiées

Zoom sur le régime frais de santé

2023
Fédération des Entreprises de Propreté, d’Hygiène et services 

associés
46

https://www.monde-proprete.com/regime-de-branche-prevoyance-et-frais-de-sante-non-cadres-ag2r


Monde de la Propreté – Fonds social

Page dédiée aux régimes de branche prévoyance et frais de 
santé non-cadres AG2R sur le site du Monde de la Propreté

Zoom sur le fonds social

Mis en place dans le cadre du régime 
frais de santé non-cadres 
conventionnel, le fond social est 
financé par les entreprises et les 
salariés ayant choisi d'adhérer à 
AG2R pour leur couverture santé.

Il permet la réalisation d'actions individuelles et collectives en 
faveur des salariés affiliés au régime.

Téléphone : 09 69 36 10 43

2023
Fédération des Entreprises de Propreté, d’Hygiène et services 

associés
47

https://www.monde-proprete.com/regime-de-branche-prevoyance-et-frais-de-sante-non-cadres-ag2r


❖ Prise en charge financière au titre des postes suivants :
➢ part salariale de cotisation des apprentis affiliés au 

régime conventionnel frais de santé (contrat < 12 mois) 
➢ reste à charge sur des actes médicaux (frais 

d’hospitalisation, actes ayant un reste à charge 
important)

➢ Location/achat de matériel d’appareillage lié à un 
handicap

➢ aide financière en cas de décès du salarié affilié.

❖ Accès à une plateforme dédiée au sport et au bien-être 
en partenariat avec Fiters

❖ Formation aux gestes de premiers secours (PSC1) en 
partenariat avec Protection Civile (nouveau)

❖ Formation aux gestes de premiers secours (PSC1) en 
partenariat avec Protection Civile (nouveau)

❖ Accès à une plateforme dédiée au sport et au bien-être 
en partenariat avec Fiters

Monde de la Propreté – Fonds social

Actions menées à destination des salariés dans le cadre du fonds social 

Actions de communication

2023
Fédération des Entreprises de Propreté, d’Hygiène et services 

associés
48



Merci pour votre participation
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